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Thèmes abordés

• Mesures de protection contre les incendies 
et les règles de comportement

• Cas concret de protection incendie : 
Télécabine Les Diablerets -Jorasse - Mazot



Objectif

• Appliquer les mesures de protection contre 

les incendies et les règles de comportement



1. RÉPARTITION DES COMPÉTENCES

2. PRÉVENTION INCENDIE

3. PROTECTION INCENDIE

4. COMPORTEMENT EN CAS D’INCENDIE

Thèmes



PORTRAIT DE L’ASSOCIATION DES ETABLISSEMENTS CANTONAUX 
D’ASSURANCE INCENDIE (AEAI)

• Centre de compétence et de services ;

• Organisation faîtière des autorités cantonales de Protection Incendie «PI» et des

19 établissements Cantonaux d‘Assurance «ECA» ;

• Centre de coordination suisse (protection incendie et éléments naturels) ;

• Organisme de certification accrédité par la Confédération pour les personnes dans 

les domaines de la protection incendie et de la prévention des dommages éléments    

naturels.

Activité de prévention depuis 1903 (I)

But : Protection des personnes et des bâtiments



PORTRAIT DE L’ASSOCIATION DES ETABLISSEMENTS CANTONAUX 
D’ASSURANCE INCENDIE (AEAI)

• Elaboration des prescriptions en collaboration avec les autorités de protection

incendie et les associations ;

• Evaluation des produits «PI» (certification, homologation) ;

• Défense des intérêts «PI» sur le plan national et international ;

• Information sur les dommages incendie, analyses ;

• Formation «PI» et conseils.

Activité de prévention depuis 1903 (II)

But : Protection des personnes et des bâtiments



• PRÉVENTION

Protection incendie et prévention des dommages éléments

naturels

Mesures Constructives, Techniques, Organisationnelles ;

Formation spécifique, information générale.

• INTERVENTION

Aide immédiate et réduction des dommages

Défense incendie, sapeurs-pompiers, secours.

• ASSURANCE

Assurance obligatoire complète et solidaire dans un système

de service public

Garantit une couverture contre les dommages causés par l’incendie et

les éléments naturels.

PORTRAIT DES ETABLISSEMENTS CANTONAUX D’ASSURANCE  (ECA)

Les 3 missions des ECA



1. RÉPARTITION DES COMPÉTENCES

Prescriptions de protection incendie AEAI (I)

Les prescriptions de protection incendie de l’Association des établissements cantonaux

d’assurance incendie (AEAI) ont «force de loi» par un arrêté du conseil d’Etat.

1 norme

18 directives

Notes explicatives

Aides de travail

Etats de la technique

définit ce qu’il faut faire 

définissent comment  le faire

Selon les 
règles de 

l’art

AIETC

AEAI & 
Associations



1. RÉPARTITION DES COMPÉTENCES

Prescriptions de protection incendie 2015

Sur mandat de l'Autorité intercantonale des entraves techniques au commerce (AIETC),

l'Association des établissements cantonaux d'assurance incendie (AEAI) a révisé durant les

quatre dernières années les prescriptions suisses de protection incendie « PPI ».

-> 1er janvier 2015 -> révision au 1er janvier 2017

-> Prochaine version au 1er janvier 2026



2. PRÉVENTION INCENDIE

• Une question de contexte ;

• Une question de point de vue ;

• Une approche «spécifique» :

- Rôle du propriétaire et de l’exploitant ;

- Obligations élargies ;

- Gestion de la prévention incendie (taches habituelles et modifications) ;

- Documentation (traçabilité).

• Une assurance qualité (nouveau depuis 2015).

La prévention incendie c’est…



2. PRÉVENTION INCENDIE

Assurer l’efficacité des 

mesures à long terme

Rôle du propriétaire et de l’exploitant (I)

Documentation 

correspondante à la 

réalité



2. PRÉVENTION INCENDIE

Agir avec prudence

Rôle du propriétaire et de l’exploitant (II)

Les personnes 

connaissent les règles 

et savent agir

S’assurer que les 

équipements 

fonctionnent



2. PRÉVENTION INCENDIE

Obligations élargies

Sécurité 
Incendie

Autorités

Assureur

Direction
Exploitants 

/Utilisateurs 
/ clients

Fournisseurs



2. PRÉVENTION INCENDIE

Approche spécifique (I)

• Obtenir les plans et la documentation de base :

- Compartimentage ;

- Installation/systèmes techniques ; 

- Zones à risques.

• Identifier les obligations nécessitant des actions :

- Organisation (évacuation) ;

- Maintenance (Installation/systèmes) ; 

- Contrôles (équipements).



2. PRÉVENTION INCENDIE

Approche spécifique (II)

• Garantir le suivi et sa gestion :

- Maintenance planifiée ;

- Modifications ;

- Actions ponctuelles.

• Documenter les activités :

- Preuve de la réalisation ; 

- Preuve de l’efficacité des mesures (organisationnelles et techniques) ;

- Preuve de la diligence du propriétaire et/ou de l’exploitant.



2. PRÉVENTION INCENDIE

Buts, principes et devoirs généraux (I)

• Le personnel de l’entreprise doit être informé et instruit sur les dangers d’incendie

spécifiques dans l’exploitation, sur les équipements de protection incendie mis en place et

sur le comportement à adopter en cas d’incendie ;

• Toute entreprise doit avoir prévu une organisation de protection incendie appropriée.



2. PRÉVENTION INCENDIE

Buts, principes et devoirs généraux (II)

• Une fois l'alarme donnée à l'intérieur et les sapeurs-pompiers alertés, il faut dans la

mesure du possible, évacuer toutes les personnes en danger ;

• Il doit exister des consignes claires sur le comportement à adopter en cas d'incendie et

sur les modalités d'alarme incendie. Si nécessaire, ces consignes seront formalisées

et affichées aux endroits appropriés.



2. PRÉVENTION INCENDIE

Buts, principes et devoirs généraux (III)

• L'entreprise doit organiser des exercices de sécurité incendie dans des conditions

proches de la réalité ;

• Les employés doivent être instruits du fonctionnement et au maniement des dispositifs

de lutte contre le feu.



2. PRÉVENTION INCENDIE

Assurance Qualité (AQ)

• La police du feu (ou OCF) fixe le degré d’assurance qualité (AQ) des projets et  contrôle 

les documents y relatifs en fonction du degré d’assurance qualité qu’elle a défini. 

- Formulaires AQ ;

- Concepts de protection incendie ;

- Mesures sur plans ;

- Déclaration de conformité en protection incendie.



2. PRÉVENTION INCENDIE

Assurance Qualité (AQ)



2. PRÉVENTION INCENDIE

Assurance Qualité (AQ)



2. PRÉVENTION INCENDIE

Assurance Qualité (AQ)



Trois piliers

Prévention Incendie

Mesures 

Constructives

Mesures 

Techniques

Mesures 

Organisationnelles

2. PRÉVENTION INCENDIE



Trois piliers

Prévention Incendie

Mesures 

Constructives

• Résistance au feu (R) ;

• Voies de fuite (nombre et dimensionnement) ;

• Matériaux utilisés (combustibilité) ;

• Accessibilité (service de secours).

2. PRÉVENTION INCENDIE



Trois piliers

Prévention Incendie

Mesures 

Techniques

• Signaux de secours et éclairage sécurité ;

• Extincteurs, postes incendie, … ;

• DI, sprinkler, extinction au gaz inerte ;

• Ventilation, désenfumage.

2. PRÉVENTION INCENDIE



Trois piliers

Prévention Incendie • Consignes (établies, affichées, exercées) ;

• Plans d’intervention et d’évacuation ;

• Exercice d’évacuation ;

• Contrôles périodiques (extincteurs, éclairage) ;

• Formation ;

• Responsabilité de chacun.

Mesures 

Organisationnelles

2. PRÉVENTION INCENDIE



Trois piliers

Mesures 

Constructives

Mesures 

Techniques

Mesures 

Organisationnelles

2. PRÉVENTION INCENDIE

Prévention Incendie



2. PRÉVENTION INCENDIE

www.praever.ch



3. PROTECTION INCENDIE 



3. PROTECTION INCENDIE 



3. PROTECTION INCENDIE 

• Kaprun (AU) 2000 ;

• 155 morts ;

• 16 personnes inculpées de négligence.



3. PROTECTION INCENDIE 



5. PROTECTION INCENDIE 



3. PROTECTION INCENDIE 



3. PROTECTION INCENDIE 



3. PROTECTION INCENDIE 



3. PROTECTION INCENDIE



3. PROTECTION INCENDIE



3. PROTECTION INCENDIE 



3. PROTECTION INCENDIE 



3. PROTECTION INCENDIE 



3. PROTECTION INCENDIE



3. PROTECTION INCENDIE 

• Verticalement : 20 mètres

• Horizontalement : 30 mètres

• Espace boisé : 30 mètres

• Cotés : 1.50 mètres



3. PROTECTION INCENDIE 



3. PROTECTION INCENDIE 



3. PROTECTION INCENDIE 



3. PROTECTION INCENDIE 



4. COMPORTEMENT EN CAS D’INCENDIE DANS SA GENERALITE 



4. COMPORTEMENT EN CAS D’INCENDIE POUR LES RM EN GENERAL 

• Informer la station aval pour arrêter l’embarquement des 
passagers (communication entre les 2 gares) ;

• Vider la ligne au plus vite ;

• Maintenir la ligne en service afin d’éviter l’échauffement du câble ;

• Lutter contre l’incendie (extincteurs, etc.) ;

• Utiliser le moteur de secours en cas de défaillance de l’entrainement 
principal électrique.



4. COMPORTEMENT EN CAS D’INCENDIE POUR LES RM EN GENERAL 



4. COMPORTEMENT EN CAS D’INCENDIE POUR LES RM EN GENERAL 



4. COMPORTEMENT EN CAS D’INCENDIE POUR LES RM EN GENERAL 



4. COMPORTEMENT EN CAS D’INCENDIE POUR LES RM EN GENERAL 



Conclusions

• Le cadre -> la norme et les directives AEAI

• Les mesures -> dans les projets et la planification

• La vie de l’installation -> l’exploitant et le personnel
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